
MINISTERE DES TRANSPORTS 	 REPUBLIQUE DE COTE D'IVOIRE 
Union - Discipline - Travail 

Arrete nO 0  1  4 	o  2 AU ?021 
/MT,,,B du 	  portant creation, attributions, 

organisation et fonctionnement des Comites locaux de Securite Routiere, en abrege 
CLSR 

LE MINISTRE DES TRANSPORTS, 
Vu 	la Constitution ; 
Vu 

	

	le decret n°2011-401 du 16 novembre 2011 portant organisation du Ministere des 
Transports, tel que modifie par le decret n°2015-18 du 14 janvier 2015 ; 

Vu 

	

	le decret n°2021-176 du 26 mars 2021 portant nomination du Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement ; 

Vu 

	

	le decret n°2021-181du 06 avril 2021 portant nomination des Membres du 
Gouvernement, 

A RR 	T E : 

Article 1  : Dans le cadre de la mise en oeuvre de la Strategie de Securite Routiere, en 
abrege SSR, adoptee le 7 juillet 2021 par le Conseil des Ministres, des 
Comites locaux de Securite Routiere sont crees dans les Regions et 
Departements de C6te d'Ivoire, pour le suivi de la mise en oeuvre de ladite 
Strategie. 

Article 2 : 	Les Comites locaux sont places sous l'autorite et la presidence des Prefets 
de Region ou de Departement. Ils ont pour missions : 

de faciliter Ia mise en oeuvre de la SSR, en pilotant les actions et activites 
de securite routiere ; 

de participer a ('elaboration des plans de circulation ; 

de caracteriser les accidents de la voie publique ; 

de contribuer a ('elaboration des statistiques des accidents par les services 
de l'Etat ; 

d'examiner les preoccupations formulees par les usagers de Ia routes, les 
organisations intervenant en matiere de securite routiere et de formuler des 
propositions de solutions a ('attention des services de l'Etat ; 

de faire le suivi de la mise en oeuvre des diligences identifiees par les 
services de l'Etat, les usagers de Ia routes et des organisations intervenant 
en matiere de securite routiere ; 

de realiser des campagnes de sensibilisation en liaison avec les 
Administrations concernees, a I'endroit des populations et dans le cadre 
de la securite routiere ; 

de faire des recommandations aux services de l'Etat sur les questions 
touchant a la securite routiere. 

Article 3 : Le Comite est compose comme suit : 

1 



le Prefet de Region ou de Departement ; 
- le Representant du Gouverneur de District ; 
- le Representant du Conseil Regional ; 

Le Representant de la Mairie de la commune, 
- le representant de l'Autorite de Regulation du Transport Interieur, ARTI ; 

le Directeur des Transports de Region ou de Departement ; 
le Directeur Regional ou Departemental du Ministere en charge de 
('Education Nationale; 
le Directeur Regional ou Departemental du Ministere en charge de 
l'Equipement et de l'Entretien Routier ; 
le Directeur Regional ou Departemental du Ministere en charge de la 
Sante , 

- le representant du Directeur de ('Office de Securite Routiere ; 
- un Representant de la Police Nationale; 

un representant de la Gendarmerie Nationale; 
- Un representant du GSPM ou de l'ONPC ; 

trois representant des guides religieux ; 
- un representant des chefs coutumiers ; 

un representant par mode de transport terrestre ; 
un representant des organisations de consommateurs choisi parmi les plus 
representatives ; 
Le Comite est preside par le Prefet de Region, son secretariat est assure le 
Directeur des Transports de Region ou de Departement. 

Article 4 : Les Comites locaux peuvent inviter a prendre part a leurs seances toute 
personne physique ou morale dont ('expertise est necessaire a la bonne 
execution de ses missions. 

L'identite et la qualite de la personne ainsi invitee et ('objet de son 
intervention sont communiques aux Membres des Comites locaux. 

Article 5 : Les Comites se reunissent aussi souvent que necessaire, sur convocation de 
leur President. 

Les reunions se deroulent en pleniere. Des grouper restreints peuvent etre 
constitues pour travailler sur des thematiques identifiees. 

Les reunions des Comites locaux sont sanctionnees par des proces-verbaux 
qui sont cosignes par les Presidents et Secretaires en ce qui concerne les 
plenieres. 

Article 6 : Les debats des Comites locaux sont secrets. Les membres et toutes les 
autres personnes qui y assistent avec voix consultative sont tenus au secret 
des deliberations et a une obligation de reserve. 
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Abidjan, le 0 2 AOUT 2021 

   

lAmadou KONE 

Article 7 : Les fonctions de membre des Comites locaux ne donnent droit a aucune 
indemnite. Toutefois, les Comites locauxpeuvent beneficier de facilites de 
travail necessaires a l'accomplissement de leurs missions. 

Article 8 : Les depenses liees au fonctionnement des Comites locaux sont prises en 
charge par le Budget alloue a Ia SSR. 

Article 9 : Le present arrete prend effet a cornpter de sa date de signature. 

Article 10 : Le Directeur de Cabinet du Ministre des Transports est chargé de 
('execution du present arrete qui sera publie au Journal Officiel de Ia 
Republique de la Cote d'Ivoire et communiqué partout oO besoin sera. 

AMPLIATIONS  
Cabinet 	 1 
Secretariat General du Gouvernement 		.1 
Primature 	 1 
Tous Ministeres 	 41 
Chrono 	 1 
JORCI 	 1 
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